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RIVERAINS

Rennes Métropole va aménager le carrefour entre le boulevard de Bulgarie et l’avenue de Pologne du 
lundi 19 mai au vendredi 20 juin 2025. Des riverains et usagers ont fait état d’un manque de sécurité 
au niveau de cette intersection surdimensionnée et peu adaptée aux piétons. Les travaux, réalisés à 
l’est du boulevard de Bulgarie, à l’intersection avec l’avenue de Pologne, vont consister à :
> Améliorer la sécurité des traversées piétonnes et cyclistes
> Basculer les deux sens de circulation sur la voie sud du boulevard de Bulgarie, supprimant l’actuel 

rond-point
> Prolonger la contre-allée sur la voie nord du boulevard de Bulgarie (circulation à double-sens 

autorisée pour les cyclistes, circulation en sens unique est>ouest pour les véhicules motorisés 
pour permettre le stationnement et la desserte du groupe scolaire et gymnase Volga)

> Planter 3 arbres
> Rénover la chaussée

Aménagement de l’intersection
du boulevard de Bulgarie et de l’avenue de Pologne

>> Le déroulement des travaux

La circulation sera interdite au niveau de 
l’intersection avenue de Pologne et le 
boulevard de Bulgarie, pendant toute la 
période du chantier. Une déviation sera 
mise en place par la rue de Roumanie et la 
rue de Zagreb.
L’avenue de la Vistule sera mise en 
impasse au niveau du boulevard de 
Bulgarie. L’accès sera possible par l’avenue 
de Pologne. 
L’accès à l’allée de Varsovie sera possible 
depuis l’avenue de la Vistule.
Les cheminements piétons seront 
conservés au niveau de la zone travaux.

La rénovation de la chaussée sera réalisée 
boulevard de Bulgarie, entre l’avenue de 
Pologne et la rue de Roumanie, en juillet, 
sur 1/2 journée. Pendant l’intervention, le 
tronçon sera fermé. Une nouvelle 
communication sera réalisée avant ces 
travaux.



Végétalisation de l’îlot central, 
dont 3 arbres plantés

Prolongement de la 
contre-allée avec circulation 

des cyclistes à double-sens et 
des véhicules motorisés en 

sens unique est>ouest
Déplacement de la 

bande de stationnement 
et ajout de quelques 

places

Création d’une piste 
cyclable à la place de

8 places de stationnement
Basculement des deux sens 
de circulation sur la voie sud

>> Le plan d’aménagement


